
DÉCISION PRISE EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DU CODE GÉNÉRAL
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Délégation faite au Président

Réf. : P338_2024

Date : 20/08/2024

OBJET : Convention de partenariat " Les Traversées de Tatihou 2024"

Exposé

Le  Département  de  la  Manche  organise,  chaque  année,  un  festival  de  musiques
traditionnelles et du monde, « Les Traversées Tatihou » à Saint-Vaast-la-Hougue et dans le
grand Val de Saire. Ce festival a su s’imposer, au fil des éditions, comme un évènement
phare de la période estivale. Il figure aujourd’hui dans la Manche, au 3ème rang des festivals
de musique en termes de fréquentation. 

Ces rencontres musicales, ancrées sur le territoire, participent pleinement à son identité et
sa notoriété. Le festival, dont l’image s’est affirmée bien au-delà des limites départementales,
contribue également à l’attractivité touristique et au développement économique du territoire
avec des retombées directes et indirectes.

L’événement intitulé « Les Traversées Tatihou » en 1994 fête son 30ème anniversaire en 2024
et aura lieu du 20 au 25 août 2024.

De son côté, la Communauté d’Agglomération du Cotentin entend renforcer sa politique en
faveur de l’attractivité du territoire et de la découverte du patrimoine, c’est dans cette optique
qu’elle a souhaité reconduire un partenariat autour du festival « Les Traversées Tatihou »
organisé par le Département de la Manche.

Par ces motifs, le Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5211-10,

Vu la délibération n°DEL2024_060 du 4 avril 2024 portant délégation de pouvoir du Conseil
au Bureau et au Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin - Modification
n°7,

Vu les termes de la convention de partenariat « Les Traversées de Tatihou »,
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Décide

- D'approuver les  termes  de  la  convention  de  partenariat  avec  le  Conseil
départemental de la Manche,

- D’autoriser la  signature  de  la  convention  de  partenariat  avec  le  Conseil
départemental de la Manche, 

- D’autoriser son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à  l’exécution  de  la
présente décision,

- De dire que la présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 CAEN ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  «  Télérecours  citoyens  »  sur  le  site
www.telerecours.fr) dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

Le Président,

David MARGUERITTE
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